
N° 99. ) 

Chambre des Représentants. 

StANCE DU 1 m· FÉVHIE!l 1882. 

Crédit supplémenlalre de 60,000 francs au Budget du Hinistère 
des Affaires Étrangères pour l'exercice 188·i (1). 

RAPPORT 

FAIT, AU NO!ll DE LA SECTION CENTIIALE ('), PAR rtI. D'.ANDUUfONT. 

MESSIEURS, 

l\'I. le Ministre des Affaires Étrangères a déposé, dans la séance du 
H> décembre ·188i, un projet de loi qui a pour but d'ouvrir à son Département 
un crédit supplémentaire de 60,000 francs, dont 40,000 francs seraient 
ajoutés à l'article 26 et 20;000 francs à l'article 52 du Budget de 188-J. 

Dans l'Exposé des motifs, qui justifie cette demande de crédit supplémen 
taire, M. le Ministre fait remarquer que certains articles du Budget de son 
Département pour l'année f 88-J présenteront des excédants de crédits. L'en 
semble de ceux-ci dépasseront le chiffre du crédit sollicité. 

La section adopte le projet de loi à l'unanimité. Elle vous propose de lui 
donner la sanction de votre vote. 

Le Rapporteur, 
LÉON D'ANDRIMONT. 

Le Président, 

J. DESCAMPS. 

----- 

(') Projet de loi, n• 59. 
(2} La section centrale, présidée par M. l>EscA:11rs, était composée de MM. Lucc , MAGIIEl\10.11, 

T110N1ssEN, n' ANDRIMONT, oE Mo11EAU o'ANDOY et T'SE11STEVENS, 


